
 

 

 

 

 

 

 

Un reçu fiscal vous sera adressé directement par l’Association Diocésaine du Mans. 

Votre don bénéficiera aux prêtres aînés de la Sarthe. 

 

COMMENT DONNER ? 

 

▪ En ligne sur don.sarthecatholique.fr dans PROJET ET SOUSCRIPTIONS - Campagne pour 

les prêtres aînés. 

 

▪ Par chèque à l’ordre de :  

« Association Diocésaine du Mans » en utilisant le coupon ci-dessous. 

 

 
 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

  

 

 

 

 

 

 

    
▪ JE VERSE LA SOMME DE : 

 

……………………………….€ 

  À déduire à 66% de l’IR  

Chèque libellé à l’ordre de :  

Association Diocésaine du Mans 

 

▪ À ADRESSER : 

Merci d’envoyer votre don par chèque à : 

Association Diocésaine du Mans 

26 rue Albert Maignan/Dons prêtres aînés 

CS 61 637 

72016 LE MANS CEDEX 2 

 

 

 

 

 

Merci de votre soutien et de votre 

générosité pour soutenir les prêtres 

aînés de l’Église catholique en Sarthe. 

 
De la part de :  

 

 

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 

Conformément au Règlement Général pour la Protection des Données du 18.05.2018, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations 

qui vous concernent, que vous pouvez exercer en écrivant au diocèse du Mans. 

COLLECTE POUR LES PRÊTRES AÎNÉS 

2023 

66% de déduction sur l’impôt sur le revenu 

Mon bulletin pour les prêtres aînés 

Don au titre de l’Impôt sur le Revenu IR 

Collecte 2023 


